
Bijouterie Francine PREMET

Présidence de la commission des pétitions 
de la Ville de Genève
Rue de la Coulouvrenière, 44
1204 Genève

______________________
4 SICS rvice du Conseil municipal

RECOMMANDEE

Genève, le 17 juillet 2023
Décision :

1 8 JUIL. 2023
Traité par :

CONCERNE ; Pétition contre l'aménagement d'une bande " verte" devant le numéro 110-112 
rue de Carouge.

Monsieur le Président,

Je me fais la porte-parole de commerçants et de citoyens indignés par l'aménagement d'une 
bande dite "verte" devant les numéros 110-112 rue de Carouge.

En effet, depuis cet aménagement, certainement fort coûteux, nous avons le plus grand "bac"à 
crottes de chiens en tous genres de Genève.
Plus rien ne pousse ! Et ne vous y trompez pas, les plantes côté restaurant Acropolis 
streetfood ont été mises et entretenues par des privés !

Alors la canopée verte qui doit sauver la planète, ici, en l'occurrence, n'est autre qu'un énième 
enfumage de nos autorités dont on peut se demander jusqu'où va l'honnêté financière de 
toutes ces belles idées !?

Depuis,la population doit subir les odeurs des déjections de chiens, les vélos qui s'accrochent 
aux barrières en métal et un trottoir diminué à la suite de ce subtil aménagement, dont on ne 
manquera pas de rajouter les trottinettes et la terrasse du Restaurant Acropolis traversée par 
tout ce petit monde à la fois.

La vitesse des deux roues est loin d'être un bon exemple de comportement que l'on est en 
droit d'attendre sur un trottoir.

Alors de grâce revenons en arrière.

Mettez du végétal aux pieds des arbres avec des barrières bâtonnets-bois plus écolo, qui ne 
pourront plus servir de support à vélos, et seront de surcroît moins cher. Redonner les deux 
espaces qu'il y avait entre les trois arbres, dont un de ceux-ci pourrait être dédié à un parking 
vélos, et l'autre un unique banc, ou deux plus petit qui se font face.

De cette manière nous récupérerons l'espace plus large qui était dévolu à cette zone piétonne, 
il y a environ 5 ans.



Les photos au Boulevard des Tranchées montrent des aménagements plus respectés et bien 
plus entretenus.

Y aurait-il des différences de traitements entre certains quartiers de la Ville de Genève ?

La pétition s'est terminée vendredi 14 juillet, auprès de la population qui fréquente le bout de 
cette rue de Carouge, Augustin/ Pont de Neuf, pendant 3 semaines. ( Période de l'année où les 
citoyens sont déjà bien partis en vacances.)

Dans l'attente de ce changement d'affectation qui doit avoir lieu avec la concertation de ses 
utilisateurs, veuillez croire, Monsieur le Président à ma parfaite considération.

Francine PREMET

Copie : Conseil Administratif de la Ville de Genève.

Annexes : Liste des signatures



Francine Preniet 
 

Conseil Administratif 
de la Ville de Genève 
Palais Eynard
Rue de la Croix-Rouge 4 
1204 Genève

Genève, le 17 juillet 2023

CONCERNE ; Pétition contre une bande ’’ verte’’ devant le numéro 110-112 rue de Carouge.

Mesdames, Messieurs les Conseillers Administratifs,

Je vous fais parvenir copie de la lettre que j'ai envoyé à la Commission des Pétitions concernant 
une bande dite "verte" devant le numéro 110-112 rue de Carouge 1205 Genève, ainsi que le texte de 
notre indignation exposé devant mon stand à signature.

Cette bande n'a rien d'écologique et nous vous demandons de reconsidérer cet aménagement.

Dans l'attente de votre réponse à ce sujet, recevez, Mesdames, Messieurs les Conseillers 
Administratifs mes meilleures salutations.

Annexes : ment.



RETOURNEZ-VOUS ET REGARDEZ!

QUE VOYEZ-VOUS?

Le plus grand « bac » de crottes à chiens 
de GENEVE et NON une bande 
végétalisée comme aime à le pensez « les 
verts », comme on les appelle ....

La pétition à pour but de retrouver un banc 
entre deux arbres et des places à vélos 
entre deux autres.

La partie verte serait seulement au pieds 
des arbres et entretenue par nos autorités !

Sans cela nous n'avons pas besoin d'une 
sois disant verdure que nous ne verrons 
jamais !

Merci de bien vouloir signer.....












